


HARMOUCH Liyam 30/12
PEYRARD Alice 15/01
VRIET Vadim 17/04
RIMBERT Soan 2/05
DESBOS Emmy 15/06
PEYRARD Louis 19/07
HOUT Aydan 21/08
BONNET Matéo 26/09
PATOUILLARD Flavie 25/10

PEYRARD Amandine  et 
POULARD Virginie 13/04

ARCEL Bernard et  
GAY-CAPDEVIELLE Frédérique 27/07

FOUREL Mickaël et 
TAVENARD Mélanie 17/08

HENRY Leny et  
BABUIER Gizelly 31/08

BOSC Megan et 
ARNAUD Valentine 04/02

AGIER Vivien et  
JULLIEN Zéphirine 16/09

       

NOYERIE Louise 07/03
ARNAUDON René 11/03
BANC Suzanne 17/04
BARREL Marie 22/05
GELIBERT Stéphane 23/05
CHODIER Lucienne 30/06
VAREILLE Marguerite 12/07
DESESTRET Christelle 19/07
CORNU André 12/10
FAYOLLE Georgette 20/10
BERTRAND Marie-Louise 03/11
VINCENT Laurent 11/11

HORAIRES SECRÉTARIAT DE MAIRIE
Le secrétariat est ouvert au public:

Lundi 9h00 / 12h00
Mardi et vendredi  9h00 / 12h00 et 14h00 / 17h00
Samedi 9h00 / 11h30

Rappel: pas d’accueil physique ou téléphonique pendant les 
plages de fermeture au public. 

Permanence des élus : samedi 9h/11h

Pour joindre le secrétariat :
04 75 07 66 11

secretariat@saint-barthelemy-le-plain.fr
Pour une réponse rapide, privilégiez les contacts par mail!

SERVICES EN MAIRIE
Copie A4 

Noir et blanc : 0.20€
couleur : 0.40€ 

Copie A3 
Noir et blanc : 0.40€
Couleur : 0.80€

Envoi/réception de fax : 0.20€

Location plateaux/tréteaux : 2€ par plateau

Poids bascule (poids à titre indicatif) : 2€

Prévoir la monnaie correspondant à votre demande.

Nathalie Coiffure - Sur rendez-vous
06 83 16 53 72
Vendredi 

8h00 / 12h00 et 14h00 / 19h00
Samedi 

8h00 /12h00

Taxi Laugé Jolivet
04 75 07 68 92

P’tits Loulous et Compagnie
04 27 66 90 41

Pizzeria Chez Frédo
04 75 06 14 70
Du vendredi au dimanche:

17h30 / 22h00
Ouvert les jeudi pendant l’été: 

17h30 / 22h00

Bar Restaurant Le Bienvenu
04 75 07 39 97
Bar fermé le mercredi soir
Restaurant ouvert sur réservation

NAISSANCES

 

BOULANGERIE PALISSE 
Epicerie / gaz / Journaux

04 75 07 66 04
Du lundi au vendredi 

6h30 / 12h30 et 16h00 / 19h00
Samedi 

6h30 / 14h30
Dimanche

 7h00 / 12h30 
Fermée le mercredi
Recommandé  par 

Les commerces

Les services
Crèche perle de lune
04 75 08 40 05
Lundi, mardi, jeudi et vendredi

De 7h15 à 18h30
Mercredi 

De 8h00 à 18h00

Bibliothèque municipale: 
04 75 08 37 76
Jeudi

De 16h30 à 18h30
Samedi 

De 10h à 12h

MARIAGES / PACS DÉCÉS

INFORMATIONS GÉNÉRALES
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Mes chers Concitoyens,
 Une année se termine et une autre  
commence, comme chaque fin d’an-
née depuis la nuit des temps.
 Mais que 2019 fût terrible !
 Canicule, sécheresse, inondations, séisme, 
neige en abondance !
 Trop, c’est trop ! D’aucuns parleront de  
dérèglement climatique quand d’autres diront que 
réchauffement et glaciations sont les périodes  
alternant sur notre belle planète, depuis la nuit des 
temps également.

 Alors, que faire ? Se morfondre et attendre 
que ça se passe , ou prendre le taureau par les 
cornes et se rendre maître de notre avenir ?
 Je crois qu’il faut choisir la seconde solution, 
aller de l’avant, tenter de faire changer les choses, et 
c’est ce que nous avons fait, ce que vous avez fait.
 
 La neige, récemment tombée en abondance, 
lourde, grasse, a cassé nombres d’arbres, détruit 
lignes électriques et téléphoniques, impacté tout 
un chacun, nous laissant sans électricité, sans  
chauffage pour certains et pour d’autres sans  
téléphone et isolés.

 La solidarité dont vous avez fait preuve dans 
ces moments difficiles, en hébergeant ceux qui 
n’avaient pas de chauffage, en prêtant un groupe 
électrogène si nécessaire, en déblayant chez 
ceux qui ne le pouvaient et biens d’autres actes  
insignifiants pour vous, mais tellement importants 
pour ceux qui les reçoivent.

 Je suis Fier de vous, de tous vos Élus, qui 
se sont donnés sans compter et qui viennent vous 
réchauffer le cœur avec ces si belles illuminations, 
cette magnifique Fête de la Lumière du Comité des 
Fêtes et de ses bénévoles.

 

 
 

Fier aussi et surtout de compter parmi nous, notre 
Centenaire, Marie-Louise COISSIEUX, née le 7  
Décembre 1919.

 Qu’elle a dû en voir des hivers rigou-
reux, des étés caniculaires, mais le bon air de  
SAINT BARTHELEMY lui a permis de rester avec 
nous si longtemps et plus encore, en bonne santé et 
avec d’innombrables anecdotes Ardéchoises.

 Que cette entraide et ce soutien continuent, 
qu’il perdure dans l’avenir, ici à SAINT BARTHELEMY 
LE PLAIN, et que tout le monde puisse dire : 

« Voila ! C’est leur exemple qu’il faut suivre ! » 

Un grand merci à tous et à l’an qué ven !!!
Bonnes Fêtes de fin d’année.

DIRECTEUR DE PUBLICATION : Thierry DARD – CREDITS PHOTOS : Jean Luc LAVIGNE, Jorris GUILHOT, Associations, amateurs et autres – CONCEPTION : Jorris GUILHOT : PAPETE-
RIE BONNET à TOURNON SUR RHONE Tél. 04 75 08 59 15 - DEPOT LEGAL A PARUTION : BULLETIN MUNICIPAL D’INFORMATION  EDITE A 800 EXEMPLAIRES PAR MAIRIE DE SAINT 
BARTHELEMY LE PLAIN 07300 Tél. 04 75 07 66 11 – secretariat@saint-barthelemy-le-plain.fr – www.saint-barthelemy-le-plain.fr -MERCI A LA COMMISSION COMMUNICATION

MOT DU MAIRE

Thierry DARD



MAIRIE
 Nous souhaitons attirer votre attention sur la  
nécessité de respecter les horaires d’ouverture au public lors 
de vos démarches auprès du secrétariat. 
 Ces horaires sont inchangés depuis plusieurs années 
et affichés sur la porte de la Mairie, sur le site internet et  
présentés sur l’annonce du répondeur téléphonique ainsi que 
dans ce bulletin.

 Le secrétariat est fermé au public le lundi  
après-midi et le jeudi, et même si la secrétaire est présente, 
il n’y aura aucun accueil physique ou téléphonique afin 
qu’elle puisse se concentrer sur le traitement de ses dossiers.  
 Nous vous remercions de bien vouloir respecter ces 
horaires et la charge de travail.

 

 

 Nous vous rappelons que nous ne pouvons plus  
effectuer de renouvellement de cartes d’identité en  
Mairie. 

 Pour toute demande de renouvellement, vous pouvez 
remplir le dossier sur internet ou prendre rendez-vous auprès 
d’une mairie « station ». 
 Nous vous rappelons que toutes les cartes établies 
après 2014 (personne majeure) sont automatiquement va-
lables 5 ans de plus tant que vous restez en France. 

 Pour pouvoir voter pour ces élections, la date limite 
d’inscription sur la liste électorale est fixée au 7 février 2020. 

Vous pouvez vous inscrire en Mairie ou 
en ligne, via le site service-public.fr.

 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois et une 
pièce d’identité vous seront demandés. Attention aucune  
inscription ne peut être acceptée sans présentation de ces 
pièces.

RECENSEMENT
 Nous vous rappelons que les jeunes doivent se faire 
recenser auprès de la mairie dans le mois qui suit leur 16eme 
anniversaire, afin d’être convoqués pour la JAPD (Journée 
d’Appel de Préparation à la Défense). 

Il s’agit d’une formalité obligatoire.

 Attention : à l’issue du recensement il sera re-
mis une attestation de recensement originale et 5 copies.  

 L’attestation originale est à conserver car elle ne  
pourra pas être délivrée à nouveau. Les copies peuvent être 
utilisées comme justificatifs, et vous pouvez faire d’autres 
copies.

INFORMATIONS GÉNÉRALES

CIVISME
 Malgré nos nombreuses consignes, les dépôts  
sauvages à côté des poubelles sont encore fréquents. 
 Nous vous rappelons que cela est strictement  
interdit et puni par le Code de l’environnement (Articles 
L.541.2 et L541.3) d’une amende pouvant aller jusqu’à 
1500€.

 Si le container est plein lors de votre passage,  
essayez un autre point de collecte ou déposez vos ordures  
ultérieurement. De même, il est formellement interdit de 
jeter les détritus dans la nature, les mêmes sanctions 
 s’appliquent.
 Des autocollants STOP-PUB sont toujours à votre  
disposition au secrétariat si vous souhaitez réduire vos  
déchets. 
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Travaux / voirie:
Responsable : ROCHE Éric
DESESTRET Laurent, BUFFIERE Didier, CELLIER Jean-Paul, 
VERON Cédric,  CHAPELLE Patrick, COISSIEUX Jean-Yves , 
PALISSE Éric

Animation / sport / loisirs / communication:
Responsable : VERON Cédric
BUFFIERE Didier, COISSIEUX Gilles, CHAPOUTIER Dominique  
GUILHOT Jorris, DESPESSE Arnaud

Environnement :
Responsable : ROCHE Éric
DESESTRET Laurent, DESPESSE Arnaud

Urbanisme :
Responsable : BUFFIERE Didier
ROCHE Éric, DESESTRET Laurent, CELLIER Jean-Paul,  
DESPESSE Arnaud, COISSIEUX Jean-Yves, COISSIEUX Gilles, 
PALISSE Éric, BUFFAT Serge

Appel d’offres : 
Président : DARD Thierry
Suppléant : ROCHE Éric
BUFFIERE Didier, VERON Cédric, COISSIEUX Jean-Yves,  
CHAPELLE Patrick, PALISSE Éric, COISSIEUX Gilles, CELLIER 
Jean-Paul

Finances :
Responsable : DARD Thierry
DESPESSE Arnaud, CHAPOUTIER Dominique, COISSIEUX Gilles

Ecole / Affaires scolaires :
Responsable : VERON Cédric 
DESESTRET Laurent, DESPESSE Arnaud

Salle polyvalente / bâtiments communaux :
Co-responsables : DESESTRET Laurent, VERON Cédric 
COISSIEUX Jean Yves, DESPESSE Arnaud, BUFFIERE Didier, 
CHAPOUTIER Dominique

C.C.A.S. :
Président : DARD Thierry
BUFFIERE Didier , VERON Cédric , CHAPOUTIER Dominique, 
KRYJANSKI Marie-Thérèse, BANC René, PALISSE Agnes,  
DESSEMOND Daniel

Référent Ardéchoise :
COISSIEUX Gilles

Référents Ambroisie :
ROCHE Éric, PALISSE Éric

COMMISSIONS

PRÉPARATION DES ILLUMINATIONS
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PASSAGE DE L’ARDÉCHOISE
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JOURNÉE CITOYENNE

Merci à toute l’équipe !

RENDEZ-VOUS 2020: 
Samedi 21 Mars

Nettoyage de la nature 
Protection de la nature 

Convivialité 
Utilité 

Journée ouverte à tous 
Venez nombreux !

RÉALISATIONS 2019
Elagage des arbres en bords de routes 
après l’épisode neigeux de novembre

Réalisation d’un reseau d’eaux pluviales
à Coursodon

Aménagement de la place derrière le Complexe Maurice PALISSE
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RÉNOVATION DU COMPLEXE MAURICE PALISSE

 La salle polyvalente, outre l’école, le club des ai-
nés et jadis la danse, utilisaient de façon hebdomadaires  
celle-ci, sans compter les locations pour fêtes de famille et 
autres anniversaires et mariages. 
 Il était donc décidé de ne pas réaliser de  
réservations pendant l’année 2019, du lendemain des vœux du 
Maire, jusqu’au 31 Juillet, puisque la fête au village avait été 
déplacée au 3 aout

Les travaux débutèrent comme prévu le 4 janv... le 4 mars !

 Les entreprises ont d’abord enlevé le rideau  
séparatif des salles, puis les doublages, puis les huisseries, 
après avoir retiré le chauffage existant.
 Ils ont doublé murs et plafonds puis nettoyé et verni 
les poutres.
 Carrelage fut mis a niveau avec hall et entièrement 
refait dans les deux salles.
 Doublage et création de tunnels pour climatisation

 et aération furent choisis et montés.

Qu’il est dur de choisir sur plans sans se douter 
de ce que cela va faire en réalité ! 

 Mais la Commission Travaux a choisi, tranché et le 
résultat est tout simplement magnifique.
 Idem pour les tuyaux de soufflerie et autres climati-
sations : c’est beau sur plan mais souvent la réalité n’est pas 
conforme a la vue sur plan.

L’exterieur
 Le Conseil décidera de faire l’extérieur de la Salle, puis 
de faire l’ensemble du bâtiment.
Le résultat est plus que magnifique, sachant qu’il a fallu  
choisir les couleurs sur des carreaux de 2cm carrés !!! 
 Pas évident de se rendre compte sur une telle surface  
minimum, du résultat sur une ensemble immobilier complet !

Merci de votre implication pour tout cela.

 A l’intérieur, un mur mobile fut installé, des rideaux sur 
toutes les vitres ainsi que tout le matériel qui fut remplacé.
 Des tables fonctionnelles, des chaises ergonomiques 
ont été achetées pour le bien être de tous.

Encore merci de l’implication du Conseil Municipal, de la 
présence constructive et indispensable de la Commis-
sion Travaux, ainsi que des félicitations aux entreprises 
qui ont joué le jeu et qui ont respecté les délais impartis en  

améliorant la qualité isolante et sonore de ce bâtiment.

Tout le monde à pu découvrir le changement lors de la Fête au Village SAINT BARTH EN FÊTE du 3 Aout !
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QUATRES «BONS» CHAMPIGNONS À SAINT BARTH

Le cèpe
 Le cèpe de Bordeaux (Boletus edulis), se trouve sous 
les feuillus, en plaine comme en montagne, il se reconnait à 
son chapeau lisse, un peu gras, couleur café au lait, son pied 
renflé. 
 Le cèpe Tête-de-nègre (Boletus aereus) se cache  
surtout sous les chênes : son chapeau sec, son pied ventru est 
brunâtre, ses pores et sa chair sont blancs.

Le pied de mouton 
      Le pied de mouton est souvent en troupeau.  
Son chapeau est beige clair et en dessous des  aiguillons plus clairs  
remplacent les lamelles. 
 Sa chair est ferme et cassante. Ferrugineux.

La girolle
 Les girolles se trouvent sous les feuillus. 
 Toute jaune, son chapeau se creuse au centre et ses 
lames ressemblent à des plis. 

Le lactaire sanguin 
                Le lactaire sanguin se ramasse aussi en ardèche, sous 
les pins. 
 Son chapeau est creusé au centre, orangé rosâtre, ses 
lames sont serrées, le pied est orangé aussi. 
 Une blessure fait sortir un lait vineux rouge. 

• Ne pas ramasser un champignon si vous avez le moindre 
doute sur son état ou son identification

• Cueillir uniquement les spécimens en bon état et prélever 
la totalité du champignon (pied et chapeau) afin de  
permettre l’identification

• Eviter les sites pollués car les champignons concentrent 
les polluants. 

• Déposer les champignons séparément dans une caisse ou 
un carton, mais jamais dans un sac plastique qui accélère 
le pourrissement

• Bien se laver les mains après la récolte

• Séparer les champignons récoltés par espèce.Un champi-
gnon vénéneux peut contaminer les autres.

• Ne pas consommer sa récolte avant de l’avoir fait contrô-
ler par un spécialiste en la matière. Les pharmaciens ou 
les associations et sociétés de mycologie de votre région 
peuvent être consultés

• Les conserver dans de bonnes conditions au réfrigérateur 
et les consommer dans les 2 jours au maximum après la 
cueillette

• Les consommer en quantité raisonnable après une  
cuisson suffisante, ne jamais les consommer crus

Prévention des intoxications par les champignons. Plus d’informations sur www.mycofrance.fr
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BUDGET 2019

 

 

 

 

  
CHARGES A CARACTERE GENERAL 111 245.91 € 
CHARGES DE PERSONNEL 41 420.89 € 
AUTRES CHARGES DE GESTION 130 690.55 € 
CHARGES FINANCIERES 12 290.25 € 
CHARGES EXCEPTIONNELLES 322.80 € 
TOTAL 295 970.40 € 
 
 
 
   

 

 

PRODUITS DE SERVICES 15 418.06 € 
IMPOTS ET TAXES 201 034.00 € 
DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 206 183.61 € 
AUTRES PRODUITS 35 636.28 € 
PRODUITS FINANCIERS 32.82 € 
PRODUITS EXCEPTIONNELS 3 981.59 € 
TOTAL 462 286.36 € 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

 

 
 

OPERATIONS PATRIMONIALES 17 236.52 € 
REMBOURSEMENT D’EMPRUNT 64 689.02 € 
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 12 640.57 € 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES 116 883.17 € 
TOTAL 211 449.28 € 

 
 
 
 
   

 

 

OPERATIONS PATRIMONIALS 17 236.52 € 
DOTATION FONDS DIVERS 104 757.79 € 
SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 36 063.21 € 
EMPRUNTS ET DETTES 387.67 € 
AUTRES IMMO. FINANCIERES 6 545.46 € 
TOTAL 211 449.28 € 
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FRELONS ASIATIQUES

MUTUELLE COMMUNALE

ARCHE Agglo informe à propos du frelon asiatique 
 

91 nids détruits en 2018 sur ARCHE Agglo.
540 en Ardèche et 330 en Drôme 

 
 Un dispositif de surveillance et de lutte, piloté par 
les sections apicoles des Groupements de Défense Sani-
taire (GDSA), vise à repérer et faire détruire les nids par des  
entreprises spécialisées avant la sortie des fondatrices (à la 
fin de l’automne), afin de maintenir la population de frelons 
asiatiques à un niveau acceptable. 

Comment signaler un individu ou un nid ?

 Toute personne suspectant la présence d’un frelon 
asiatique est invitée à en faire le signalement sur la plateforme 
en ligne : 

http://www.frelonsasiatiques.fr 
 
Ou par e-mail : 

frelonasiatique@frgdsra.fr 
 
 
Les aides de l’Agglo 
 ARCHE  Agglo participe à la destruction des nids avec un  
montant d’aide moyen de 100€ par nids, 75€ reste à la charge 
du particulier (Le coût moyen s’élève à 175€ par nids). 

 

+ d’infos sur www.archeagglo.fr ou au 04 26 78 78 78

S A N T É       P R É V O Y A N C E       R E T R A I T E       É P A R G N E

www.solimut-mutuelle.fr
11 avenue Maréchal Foch 

07300 Tournon
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Solimut Mutuelle de France
et la ville de  
St-Barthélémy-le-Plain 
s’engagent à vos côtés 
pour défendre votre 
droit à la santé. 
Profitez d’offres 
spécialement négociées 
pour vous, tant au niveau 
des garanties
que des cotisations.OFFRE SANTÉ

PAR VOTRE COMM
U

N
ERECOMMANDÉE
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L’ACCOMPAGNEMENT D’ARCHE AGGLO EN 2019
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ADMR LES TROIS RIVIÈRES / LA CUISINE ARDÉCHOISE

 Depuis le 1er Juillet 2016 l’ADMR les trois rivières 
regroupe 5 anciennes associations, Lamastre, Saint Félicien, 
Etables, Tournon et Doux Ormèze.

 Courant 2017, madame Potart devient présidente 
de l’association. Elle est accompagnée de 12 bénévoles qui  
gèrent  l’association et assurent un vrai service de proximité 
dans les communes. 
 Le conseil d’administration se réunit tout les deux 
mois et décide de l’orientation de l’association. 
 
Situé à Saint Félicien, l’ADMR les trois rivières intervient sur 
plus de 40 communes et accompagne 650 usagers. Chaque 
mois, plus de 6500 heures d’aide à domicile sont assurées 
par 80 salariés qui parcourent environ 32 300kms/mois. 

 Afin de répondre à la demande, un service de  
buanderie a été  mis en place début 2019. Le lavage et  
repassage du linge sont assurés sur St Félicien. 
 Ce service permet d’entretien de vêtements mais aus-
si de linge de maison, couette, etc… 

 L’ADMR c’est aussi « La  cuisine ardéchoise », créé en 
juillet 2018. 
 La cuisine ardéchoise fabrique et livre plus de 6000 
repas par mois pour les usagers sur le nord de l’Ardèche. 
 L’approvisionnement  de produits locaux sont   
privilégiés. Cette activité  a permis de créer 4 emplois. 

 Depuis Janvier 2019, l’ensemble des services ADMR 
peuvent aussi être proposés aux professionnels. (Entreprise, 
artisans, profession libérale, etc…)  

 Pour finir L’ADMR en Ardèche, c’est plus de 4000 
clients et 66 6000heures effectuées. 
 Plus de 200 bénévoles sont en charges de 8 asso-
ciations qui emploient plus de 1000 personnes (environ 500 
temps plein)
L’ADMR  c’est :     

L’aide à domicile, L’accompagnement  
La garde enfant ,Le portage repas

RÉNOVER OU ADAPTER VOTRE LOGEMENT …

 Vous prévoyez d’entreprendre des travaux de  
rénovation énergétique, adapter votre logement au handicap 
ou à la perte d’autonomie, réaliser des travaux sur un logement 
en mauvais état, engager une rénovation énergétique plus  
poussée (BBC) ?

 Les élus du conseil d’agglomération du 13 novembre 
dernier ont validé un règlement d’aides aux travaux de 500€ à 
5 000€ qui entrera en vigueur courant 2020.
 Ces aides traduisent la volonté d’agir de l’agglo sur 
l’habitat dégradé, la rénovation énergétique, les logements 
vacants, l’acquisition amélioration en centralité et l’habitat 
indigne. 

 Ces aides seront soumises aux critères d’éligibilité 
de l’ANAH. Elles pourront être complémentaires aux aides 
d’autres partenaires.

 Elles s’adresseront aux propriétaires qui occupent 
leur logement. Les propriétaires de logements mis en  
location pourront également y prétendre pour réaliser des 
travaux en vue de proposer un logement de qualité à des 
ménages modestes en contrepartie d’avantages fiscaux et 
d’aides publiques.

ARCHE Agglo vous accompagnera dans votre projet par :
• un accompagnement technique personnalisé ;
• la recherche des financements possibles pour équilibrer 

votre projet (Action logement, le département de la Drôme, 
l’ANAH …).

 Dès l’entrée en vigueur du nouveau dispositif, le site 
internet d’ARCHE Agglo sera mis à jour pour vous apporter les 
infos complémentaires :

https://www.archeagglo.fr
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

 Service public ouvert à tous, la bibliothèque  
municipale offre des occasions de rencontre, de détente et de 
loisirs.

 Les enfants de l’école sont accueillis une fois par 
mois. Ils se familiarisent ainsi avec le fonctionnement de la 
bibliothèque, apprennent à chercher, se laissent captiver 
par une histoire, par des images, par des couleurs, par des  
illustrations, par le plaisir de comprendre.

 Par le biais de la BDP (Bibliothèque Départementale 
de Privas), des nouveautés régulières sont mises en place sur 
nos étagères ou en présentation. 
 La navette de la BDP passe tous les deux mois et le 
bibliobus tous les six mois, renouvelant ainsi la desserte de 
prêt des livres.

La bibliothèque est animée par une 
équipe de 8 bénévoles :

Laurence BERNE, Raymonde BILLON, Michèle BONNET,   
Danielle CELLIER, Jean-Louis DESBOS, Agnès   

 PALISSE,  Nicole ROCHE et Reine-Marie SERRET.

 Le 12 novembre 2019, six membres se sont retrouvés 
pour une formation au système informatique de gestion des 
ouvrages de la bibliothèque. 
 Elle était assurée par un  formateur des Infos Routes 
de l’Ardèche aujourd’hui appelées NUMERIAN.

 Attention, les horaires d’ouverture changent à partir 
du  1er janvier 2020 :

  Jeudi : 16 h 30 à 18 h30
  Samedi : 9 h 30 à 11 h 30

 Le montant annuel de l’adhésion est de 5 € par  
personne. Il est gratuit pour les enfants jusqu’à 15 ans. 
 Vous pouvez emprunter trois ouvrages par personne 
pendant une durée de trois semaines.

 Toute l’équipe vous présente ses meilleurs vœux pour 
2020. Que cette nouvelle année s’accompagne de joie : joie de 
la découverte au travers des rencontres, des aventures, de la 
fantaisie et des paysages où peuvent aussi nous entraîner les 
livres.

 Nous espérons voir encore plus de lecteurs dans les 
murs de notre bibliothèque municipale !

 Le multi accueil Perle de Lune, géré par ARCHE  
Agglo, veille au quotidien au bien-être de chaque  
enfant en proposant un accueil de qualité au sein d’une petite  
structure. 

 Son projet est basé sur l’autonomie de l’enfant dès le plus 
jeune âge. Les professionnelles accompagnent les enfants dans leur  
découverte, leur motricité, leurs apprentissages en proposant des  
activités diversifiées :

Peinture, collage, dessin, psychomotricité, motricité fine …

 Cette année l’équipe a également souhaité mettre l’accent sur 
la relation avec les parents. Alors tous les deux mois, les familles sont  
invitées à venir partager un « café » ou un goûter afin de renforcer le lien avec 
les professionnelles, de rencontrer d’autres parents et de voir évoluer leur 
enfant dans la structure.

Nous proposons plusieurs types d’accueil :
• L’accueil régulier : prévu à l’avance et contractualisé  sur des jours et 

horaires précis faisant suite à une pré-inscription
• L’accueil occasionnel : une à plusieurs demi-journées par semaine en 

fonction des besoins des familles et des places restantes
• L’accueil d’urgence : répondant à une situation non prévisible sur une 

courte durée.

N’hésitez pas à nous contacter pour plus de renseignements.

Agrément :  
10 places, de 2.5 mois à 6 ans

Horaires : 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi  
7h15-18h30 

Mercredi : 8h-18h

Renseignements et coordonnées : 

04.75.08.40.05

135, route de Chapelon 
07300 Saint Barthelemy le Plain

perledelune@archeagglo.fr

ou ARCHE Agglo : 04.26.78.39.28

CRÈCHE : PERLE DE LUNE
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GÉNÉRATION RALLYE

A.C.C.A.

 

 

 Pour sa 18ème  année d’existence, la petite équipe 
de Génération Rallye a organisé un concours de pétanque au 
mois d’Août et  le Réveillon du nouvel an. 

 D’un point de vue sportif, après 1 an sans  
compétition et pas mal de temps pour réviser notre fidèle 
Honda, cette nouvelle saison a vu de nouvelles copilotes  
féminines prendre place sans le baquet de droite.

 En effet, c’est au mois de juin que nous effectuons 
notre retour au Rallye National de l’Ecureuil Drome Provençale 
avec Mélinda Reynaud aux notes. 

 Très bonne course où nous finissons 2ème  de classe 
et 25ème   au général.

 Après l’été, rendez vous au traditionnel rallye Régional 
du Picodon, avec tous les supporters de Génération Rallye et 
la première d’Anaëlle Veron (16 ans et licence junior) dans le 
baquet de droite. 
 Rallye que l’on connait très bien et qui nous voit ici 
remporter  une nouvelle victoire (la 5ème  au rallye du Pico-
don).

 Fin septembre, nous participons au rallye Régional 
des Collines Ardéchoises à Plats, et nous finissons 3ème  de 
classe et 26ème au général.
 
 Fin octobre, nous décidons de participer au Rallye Ré-
gional de Sarrians, que nous ne connaissons pas. 
 Après un rallye sérieux mais où la concurrence est très 
forte, nous rentrons 6ème  de classe et 37ème au général sur 
160. 
 Très bonne expérience pour parfaire notre cohésion 
entre pilote et copilote.
 Rendez vous en 2020, pour un programme un peu plus 
chargé si le budget et le temps nous le permettent.

L’équipe de Génération Rallye vous souhaite de bonnes fêtes !

Résultats 2019:

Rallye Classe N2 Groupe N Général
Ecureuil 2/10 7/26 25/70

Picodon 1/16 5/40 39/135

Collines Ardéchoises 3/12 6/35 26/93

Sarrians 6/16 6/52 37/160

 Après une année sabbatique gérée par un comité de 
gestion composé de la DDT (représentant du préfet), de la  
Fédération de chasse et du Maire, qui avait pour mission la 
gestion courante de l’ACCA pour un an et la préparation d’une 
Assemblée Générale en vue de procéder à l’élection d’un 
Conseil d’Administration.

 L’Assemblée Générale organisée par ce comi-
té de gestion a eu lieu le 23 mai 2019. Un nouveau conseil  
d’administration a été constitué. Il est composé de :

Président : Gilles CHAPELLE, 
Vice-Président : Yoann COISSIEUX,
Trésorier :   René LAUGE, 
Secrétaire : Georges GRUEL,
Membres : Thomas BERTHIER. Fernand BRUYERE,
Gilbert CHAREYRE, Gilbert LAFUMAT, Francis BANC,

 Le 9 Août 2019, nous organisons notre Assemblée 
Générale pour préparer la saison de chasse.

 Deux équipes de chasse ont été constituées pour 
le grand gibier et nous avons le plaisir de reprendre nos  
activités de chasse, piégeage, pose de clôture pour les dégâts, 
débroussaillage …)
 Le début de saison a tenu toutes ses promesses  
hormis pour le lièvre avec des conditions climatiques peu  
favorables, sécheresse puis neige.
 Nous avons pu prélever bon nombre de sangliers,  
chevreuils et renards. Nous continuons nos efforts sur le  
sanglier afin de limiter au mieux les dégâts chez nos  
partenaires agriculteurs.

Nous vous présentons à toutes et tous  
nos meilleurs vœux pour 2020.
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ÉCOLE PRIVÉE

L’année scolaire 2018-2019 au couleur  du cinéma ! 

 Tous les enfants de l’école ont pu profiter  de séances 
proposées par la structure « La Pantomime lumineuse » au-
tour du cinéma. 

 Les enfants ont été réalisateurs, comédiens… 

 Sur le thème de l’écologie, de la protection de la  
planète et des animaux, les enfants de l’école ont réalisé des 
films. 
 Lors de nos portes-ouvertes au mois de mai, les films 
ont été projetés aux parents. Un moment très festif !
 
 Au mois de juin, tous les enfants ont participé à une 
sortie scolaire à Valence avec au programme:
• Visite du musée de Valence (autour de la photo et du  

cinéma),
• Projection de 2 films d’animation au cinéma le Lux 
• Pique-nique au parc Jouvet. 
Journée très chaude mais très joyeuse !

 Camping, rivière, nature, avec Arche Agglo et l’UGSEL 
sport Drôme/Ardèche du CE1 au CM2. 

 Plusieurs sorties randonnées et exploration de la 
faune et la flore ont été réalisées. Et bien sûr, nous avons eu 
nos séances de piscine au complexe Linaé, du CP au CM2, au 
deuxième trimestre.
 
 L’année scolaire s’est terminée par un beau spectacle 
au parc Rolland avec des chansons et des danses préparées 
par tous les enfants de l’école avec leur enseignant, avec nos 
deux papas artistes pour les décors et l’animation : 
Sébastien Junique et Thierry Nadalini... une très belle journée 
en famille !

 Pour ce qui est de cette nouvelle année scolaire, un 
projet autour des pays européens et des voyages…

 Et  comme tous les ans, l’aboutissement de tout ce 
travail sera la réalisation d’un spectacle de fin d’année où tout 
le monde sera convié  le dimanche 28 juin!

L’équipe enseignante
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O.G.E.C.

Manifestations organisées par l’équipe de l’OGEC  
au cours de l’année 2019 :

• Mardi 12 mars : Carnaval et gouter offert par le  
club des ainés

• Vendredi 5 juillet : Pique Nique de fin d’année
• Dimanche 30 juin : Kermesse au parc Rolland sur le 

thème du cinéma et de l’écologie
• Dimanche 24 novembre : Loto de l’école
• Vendredi 20 décembre : Repas de Noël

 Nouveau bureau de l’OGEC depuis le 18 octobre 2019
Mme Sabrina Desestret, Présidente

Mme Amandine Peyrouze, Présidente Adjointe
M Florent Dessemond,Trésorier

Mme Lydie Osternaud, Trésorière Adjointe
Mme Marina Durand, Secrétaire

Mme Nadége Despesse, Secrétaire Adjointe
Les membres sont Mme Elodie Chantier, M Patrice Carletto, 
M.Johann Orcel, Mme Lucie Romain, Mme Mélanie FOUREL et 
Mme Coralie Vallon.

PLEIN LES YEUX

 L’association « Plein les Yeux» poursuit ses  
actions auprès des personnes en situation d’handicap.
 Elle leur apporte aide et réconfort en finançant en  
totalité ou partiellement du matériel médical, de loisirs ou  
éducatif, à l’aide de la vente des bouchons collectés en 156 
points de collecte mis à la disposition du public.
 N’oublions pas les usines partenaires qui nous 
donnent des bouchons défectueux ou des dons octroyés à 
notre Association. 

 L’année 2019 a été exceptionnelle en quantités de 
bouchons expédiés. Plus de 24 tonnes de bouchons en  
plastiques et faux liège sont parties en deux chargements vers 
notre usine de recyclage.
 Par ce tonnage de bouchons, l’association « Plein les 
Yeux «, à septembre, a pu financer 13 premières actions et, 
s’apprête, à une prochaine réunion, à voter encore huit actions 
en cours d’Etude.
  

 L’association « Plein les Yeux» était présente au  
forum d’Association de Clérieux et Tournon, cette année.  
 Grâce à cette manifestation, elle a pu se faire connaître 
auprès de plusieurs personnes. 
 C’est un moment très important où nous expliquons 
notre fonctionnement, les aides apportées issues de la vente 
des bouchons, les catégories de bouchons collectés et du  
devenir des bouchons collectés.

 Pour info : les bouchons en plastique sont broyés et 
transformés en granulés. Ils servent à la fabrique de palettes, 
poubelles et tuyaux en plastique.
 Les bouchons faux liège servent à la fabrication de  
tapis en mousse pour jardin d’enfants extérieur et rentrent dans 
la composition du bitume de même que dans les manches 
d’outils de jardinage,
 Les bouchons liège sont transformés en plaques 
d’isolant. 
 En collectant tous les bouchons, nous œuvrons aussi 
à la sauvegarde de notre planète. 3 tonnes de pétrole pour fa-
briquer 1 tonne de bouchons en plastique. 

 L’association « Plein les Yeux», vous adresse un grand 
merci pour votre solidarité et votre geste citoyen. 
 Elle vous invite à déposer toujours plus de bouchons, 
dans nos points de collectes mis à votre disposition dans 
votre commune, pour les personnes en situation de handicap 
de notre secteur.

pleinlesyeux26@hotmail.fr

Rendez-vous
pour le spectacle  

des enfants

dimanche
28 juin
2020
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LES B.B. DE LA BATTEUSE

FOYER DES JEUNES
 L’année 2019 a été calme en événements pour  
l’association. Cela n’a pas empêché nos jeunes de rester unis 
et festifs au sein de l’association en organisant des rencontres 
au local
. 
 Lors de l’assemblée générale du 21 aout 2019,  
l’association a vu revenir d’anciens membres qui  
tenaient à s’impliquer (comme d’autres l’on fait les années  
auparavant) pour partager  leurs connaissances et soutenir 
une nouvelle équipe motivée avec le souhait de transmettre 
 aux générations futures. 

Composition du bureau suite à l’assemblée générale
Président : Coissieux Florentin
Vice président : Palisse Nataël

Trésorière : Vaux Lola
Vice trésorier : Rimbert Mahé

Secrétaire : Pourret Lola
Vice secrétaire : Dard Axel

Membres : Jolivet Noa, Veron Anaëlle, Pourret Matis, Comte 
Loïs et Coissieux Hugo.   

 Nous comptons aujourd’hui 28 membres et restons 
ouverts à toutes nouvelles adhésions en 2020 pour les jeunes 
ayant 14 ans dans l’année.

 Nous avons eu le plaisir d’accueillir deux nouveaux membres : 
Lydie et Mathéo de Lemps.

 C’est avec joie que nous avons passé du temps avec nos amis de  
Gluiras et d’Arlebosc. 
 La matinée tripes fut un succès, et de nombreuses personnes sont  
venues au thé dansant animé par Cathy Rocon, de Haute Loire. 
 Suite à la fabrication d’une machine à griller les châtaignes, toute 
l’équipe s’est réunie fin d’Octobre pour un moment convivial.

 L’année se termine dans la tristesse, suite au décès de  Roger Salique,  
de Saint Félicien, fidèle membre de l’équipe depuis neuf ans. 

Meilleurs vœux pour 2020 !

Nous vous attendons nombreux sur nos 
futurs événements : 

Samedi 18 janvier : Repas dansant 
Dimanche 23 février : Matinée boudin 

Dimanche 12 avril : Chasse aux œufs de pâques  
Samedi 12 décembre : Concours de belote  
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PÉTANQUE DES GORGES DU DOUX

Les compétitions officielles
                Cette année encore, nous avons participé au cham-
pionnat des clubs. Le bon début de championnat nous a  
permis d’engranger les points avant de baisser de régime dans 
les dernières journées.
 Nous terminons tout de même quatrième de notre poule,  
améliorant notre classement d’une place par rapport au cham-
pionnat 2018 !
                Nous avons aussi participé aux différents  
éliminatoires de secteur seniors masculins permettant 
de se qualifier aux championnats d’Ardèche de Pétanque.  
Malheureusement, personne ne s’est qualifié cette année.
 Ces éliminatoires ayant eu lieu au mois de Mars, 
c’était l’occasion de dépoussiérer les triplettes pour un grand 
nombre de joueurs. Il faut avouer que nous n’avons pas les  
infrastructures que possèdent certains clubs pour pouvoir 
jouer tout au long de l’hiver.

 N’ayant pas de compétitions qualificatives, nos 5 fé-
minines ont pu participer aux championnats d’Ardèche. 
 Encore une fois, de belle performances de toutes les 
féminines avec notamment de beaux parcours en tête à tête 
pour Pascale et en triplette pour Joëlle, Pauline et Pascale 
qui ont bien joué face à de très belles équipes, certes plus  
performantes, mais surtout plus expérimentées et bien plus 
entraînées !
 

Le marathon de pétanque
Pour sa troisième édition, la Pétanque des Gorges du Doux a 
délocalisé l’évènement à Colombier-le-Jeune, faute de place à 
St Barthélemy le Plain.
Ce changement de lieu n’a en rien joué sur l’enthousiasme 
suscité par cette manifestation, puisqu’elle a affiché complet 
bien avant que les invitations soient données, obligeant même 
le club à devoir refuser des inscriptions.
                La pétanque des Gorges du Doux tient à remercier tous 
les participants pour leur fair-play et leur bonne humeur qui 
ont fortement contribués à la bonne ambiance de cette très 
belle édition.
             L’an prochain, le marathon aura de nouveau lieu à St 
Barthélemy le Plain début Mai.
 

 Grande nouveauté cette année, 
le club a organisé une sortie au concours 
International de l’Olivier à Nyons. 

 Cette première sortie, très  
attendue par les joueurs, a étél’occa-
sion pour un grand nombre de découvrir  
le niveau d’un concours de pétanque  
international, dans lequel évolue des 

joueurs de classe mondiale tels que  
Mickaël Bonetto, Mason Durk ou encore  
Jean Michel Puccinelli et Christophe 
Sarrio. 
 
 Inutile de vous préciser que les 
résultats n’étaient pas avec nous ce 
week-end ! 
 

 Mais comme disait Pierre de 
Coubertin: “Le plus important ... n’est 
pas de gagner mais de participer !” et 
pour nous, l’important, on l’a bien eu : 

Passer un bon week-end entre amis, 
jouer à la pétanque, voir les stars de la 

télé et boire l’apéro quand même !

En 2019, le club compte 30 licenciés dont 5 féminines !

Venez jouer avec nous !
 De Mars à Octobre, nous nous sommes  
réunis tous les vendredis soirs autour de la salle des fêtes de  
Saint-Barthélemy-le-Plain pour jouer quelques parties entre 
licenciés et non licenciés lorsque le temps s’y prêtait.
 Là aussi, la pétanque prend de l’ampleur puisque de 
plus en plus de joueurs occasionnels et non licenciés viennent 
participer avec une moyenne de plus de 15 participants.
 Que vous soyez licencié ou non, que vous  
connaissiez tout le monde ou même personne, n’hésitez pas ! 

Nous accueillons toutes les personnes dès les premiers 
beaux jours de l’année 2020.

L’international de Nyons 

19Commune de Saint Barthélemy le Plain - Bulletin n°31 - Année 2019



F.C. COLOMBIER - ST BARTHÉLEMY

Bonjour à toutes et tous, 

 Une nouvelle saison a débuté pour le FC Colombier 
Saint Barthélemy avec des changements significatifs et en 
particulier une ouverture vers d’autres clubs de notre bassin 
de vie. 
 
 En effet, après nos féminines qui sont en entente 
avec l’US Croix du Fraysse et le FC Muzolais, et ce pour la 3°  
saison, ce sont les seniors masculins qui, depuis cette année,  
pratiquent  en entente avec nos voisins de l’AS Gilhoc. 
 Cette entente est la conséquence d’une baisse de nos 
effectifs seniors et permet d’engager 2 équipes. 

 Si les résultats sportifs ne sont pas très bons, le 
gros point positif est un excellent état d’esprit de la part des 
joueurs des 2 clubs qui se manifeste par une assiduité aux  
entraînements que l’on avait perdu l’habitude de voir. 
 
 Il faut maintenant être patients et laisser à nos jeunes 
joueurs le temps de s’aguerrir. 

 Du changement également pour nos U15 et U18 qui, 
depuis cette saison, jouent dans les équipes de jeunes du 
Groupement Foot Hermitage Tournonais (GFHT). 

 Le GFHT est le regroupement des clubs du RC Tain 
Tournon, du RC Mauves et donc du FCCSB. Ceci permet à 
nos jeunes d’évoluer dans les différents niveaux de pratique  
proposés (2 équipes U15 et 3 équipes U18) avec un  
encadrement de qualité,  tout en restant licenciés au FCCSB. 

 Enfin dernière nouveauté, pour cette saison  
2019-2020, la création d’une équipe loisirs féminines.  
 Au départ, une boutade de la part de mamans 
de jeunes joueurs, un premier match amical début juil-
let et aujourd’hui plus de 15 filles de 14 ans et plus (la  
galanterie ne permet pas de donner l’âge de la moins jeune !) qui  
s’entraînent tous les jeudis soir et participent à des  
rencontres amicales. 

 Alors, que vous ayez déjà un peu joué au foot ou 
que vous soyez complètement novices, si vous avez envie  
d’essayer, vous serez les bienvenues et toujours dans la 
bonne humeur ! 

 Pour cette saison 2019-2020, les effectifs globaux 
sont stables avec plus de 120 licenciés mais une féminisation 
de plus en plus forte ! 

Le foot féminin est en plein essor sur le plan national, mais 
également chez nous ! 

 Nous allons donc en profiter pour organiser des en-
traînements pour nos jeunes féminines avec celles de Tournon 
et Mauves chaque vacances scolaires ! 

 Les U7 et U9 sont toujours coachés par nos jeunes 
retraités, Jean- Joël DARD et Jean-Paul FAY avec l’aide de 
Jérémy REY. 
 Comme d’habitude, ils participent à des plateaux re-
groupant une dizaine d’équipes sur des terrains réduits.

 

Les U11 sont toujours sous la responsabilité de  
Jérôme et Mathis PEYROT. Une douzaine de joueurs et 
joueuses composent cette équipe.

 Du changement chez les U13 encadrés par le binôme 
Ludovic CHEYNEL et Pierre GERY. 12 joueurs dont 4 filles dans 
cette équipe qui, à l’image de leurs coachs, ont la gnaque et ne 
lâchent pas facilement le morceau. 
 Après la poule de brassage d’automne, ils évolueront 
au 4° niveau (sur 6) départemental en seconde phase. 
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F.C. COLOMBIER - ST BARTHÉLEMY

  Pour tous nos jeunes, parfois ils gagnent, par-
fois ils perdent mais avant tout ils apprennent ! A jouer au foot 
bien sûr, mais également à vivre dans un collectif, à respecter 
des règles tout en s’amusant et c’est bien là le plus important. 

 Chez les U15 du GFHT, l’équipe première évolue au  
premier niveau départemental et la réserve au 3° avec  4 
joueurs du FCCSB. 
 Les U18 jouent en D1 pour l’équipe première alors que 
les 2 autres équipes sont en D4 avec 2 joueurs du FCCSB. 

 Les féminines sont toujours encadrées par  Yohann 
MARCEL et Thierry DUPUIS. Le début de saison est un peu 
laborieux avec un effectif parfois un peu juste. Heureusement, 
quelques joueuses « loisir » viennent compléter l’effectif si  
besoin. Nous avons 6 licenciées dans cette catégorie. 

 Les loisirs féminines dont nous avons parlé  
précédemment sont coachées par Sébastien LAFAYE. 
 Elles ont disputé à ce jour 4 matchs avec des résultats 
pas toujours heureux, mais avec  beaucoup d’enthousiasme et 
de motivation ! 

 Les seniors connaissent un début de saison  
compliqué avec un effectif remodelé aux trois-quarts par 
rapport à la saison précédente. Les éducateurs sont Mathieu 
ROCHE, Arnaud DESPESSE et Gaëtan VERON. 
 
 Et enfin, cette saison, Didier BUFFIERE a repris la  
gestion des loisirs garçons. Ils se professionnalisent avec 
en particulier l’installation d’un lave-vaisselle (merci Didier) 
au stade de St-Barthélemy qui leur permet d’optimiser la  
troisième mi-temps ! 

 Un des moments marquants de l’année 2019 a été la 
participation du FCCSB au premier « Vrai Foot Day » organisé 
par le magazine SO FOOT. 

 Un appel à projets visant à mettre en avant le foot 
amateur en organisant une manifestation le Dimanche 13  
Octobre. Le thème retenu était  une sensibilisation aux risques 
de conduite en état d’ébriété ou sous l’emprise de produits 
stupéfiants avec un atelier football équipé de lunettes de  
simulation. 
 Beaucoup de bonne humeur pour cette après-midi 
festive et un bénéfice de 460€ reversé à la sécurité routière. Un 
très grand merci à Mathieu ROCHE, à l’origine de ce projet, qui 
a fini second sur près de 900 clubs de toute la France dans le 
vote des journalistes de SO FOOT. 

Le Bureau du FCCSB :

Président : Hervé COMTE
Vice-présidents : Gilles COISSIEUX et Gaëtan VERON
Trésorier & adjointe: Arnaud DESPESSE et Sonia BANC 
Secrétaire & adjoint : Sylvie LAFAYE et Julien FAY 
Membres : Yannick BELLIN ,Gaëtan BONNET, Laurent BOSC, 
Florentin COISSIEUX, Yohann CORNU, Mickaël FOUREL,  
Michaël COUCHON, Dominique CHAPOUTIER, Julien MAILLET, 
Alain PERNIN, Alexandre PEYROT, Sébastien VAUX 

 Comme d’accoutumée, Nous remercions sincère-
ment tous ceux qui œuvrent pour le club et en particulier nos  
éducateurs qui font toujours le maximum pour leurs joueuses 
et joueurs. 
 Une mention particulière pour Alain PERNIN qui a 
assuré l’encadrement des seniors pendant de nombreuses 
années et qui a passé la main en juin dernier. Merci Alain ! 

 Nous voudrions aussi avoir une pensée particulière 
pour deux personnes qui nous ont quittées cette année. Mar-
cel DARU, à l’origine du foot à Colombier et Christophe BANC 
« Kiki », qui a été un des moteurs de la fusion entre les clubs 
de Colombier et Saint-Barth et qui était encore membre du 
bureau et joueur loisir. 
 Merci messieurs pour tout ce que vous avez fait pour 
le football dans nos villages. 

 Enfin pour terminer, nous vous invitons à vous rendre 
sur le site internet du club : https://fccsb.footeo.com ou sur  la 
page Facebook du FCCSB. 

 Même si vous n’êtes pas spécialement passionnés de 
foot, dans le sillage de Mathieu qui a ouvert la voie, de plus 
en plus d’éducateurs du FCCSB vont vous faire passer un 
excellent moment à la lecture de leurs articles souvent très 
drôles et décalés ... et ça fait du bien ! 

Les évènements du FCCSB en 2020 : 
 Concours de belote : 14 mars à Colombier
 Tournoi de jeunes : 25 Avril à Colombier
 Tournoi seniors : 6 juin
 Concours de pétanque le 24 juillet à St-Barth 
 Concours de pétanque le 14 août à Boucieu
 Repas dansant : mi-novembre. 
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COMITÉ DES FÊTES

 Pour sa deuxième année d’existence, le comité des 
fêtes de Saint Barthélemy le Plain avec sa cinquantaine de 
membres et bénévoles aura une nouvelle fois su dynamiser le 
village lors de ses différentes fêtes.

 La première manifestation qui devait être inter village 
(15 juin) a du être annulée suite à de fortes intempéries.

 C’est donc le 5 juillet, que notre première animation 
2019 a lieu avec le concours de pétanque semi nocturne qui 
aura vu s’affronter 36 doublettes dans une ambiance très 
conviviale et avec un temps de début d’été très agréable.

Saint Barth en Fête 

 Avec sa nouvelle date, début aout, Saint Barth en Fête 
aura été une grande réussite en terme de fréquentation mais  
aussi sur la météo. 
 C’est tout d’abord à partir de 10h que les fines  
gâchettes de la pétanque ont pu mesurer leur adresse dans 
un concours de tir de précision qui a été victime de son suc-
cès avec une participation record.

 L’après midi un centaine de doublettes ont participé 
au concours de pétanque, tandis que les enfants pouvaient 
s’en donner à cœur joie dans les 2 structures gonflables  

                                installées pour l’occasion.

 En fin d’après midi, c’est la batterie fanfare de  
Colombier le Jeune qui, au son de ses cuivres et  
percussions  nous a emmenés jusqu’au repas ardéchois 
concocté et servi par d’expertes cuisinières.

 Après une retraite aux flambeaux qui cette année 
fut illuminée par de très appréciés bâton lumineux, le feu  
d’artifice a embrassé le ciel surchauffé de Saint Barthélémy 
le Plain.

 Pour finir, un grand bal a conclu cette magnifique 
journée.

Le comité des fêtes remercie la Mairie, les membres, les bénévoles et toutes les personnes 
qui aident et participent à nos animations.

2020 arrive et le comité des fêtes continuera d’animer notre village avec différents événements.
Toute l’équipe du comité des fêtes, vous souhaite de joyeuses fêtes

La fête de la Lumière

 C’est le 6 décembre que la, maintenant traditionnelle 
fête de la Lumière a eu lieu.
 Au programme, marché local des producteurs et  
créateurs, arrivée du père Noël qui avant d’illuminer le grand 
sapin a écouté tous les souhaits des enfants.  
 Puis le feu d’artifice a égayé ce joli ciel d’hiver aux 
sons de musique de Noël.
 Tous le public s’est ensuite retrouvé dans la salle et 
sous le chapiteau afin de flâner et de se restaurer.

 Très belle fête qui n’est pas simple à organiser, mais 
qui apporte joie et bonheur dans les yeux des petits et des 
grands.
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 Le 30 janvier 2019, l’assemblée générale annuelle 
fut l’occasion pour le président, après avoir remercié les  
personnes présentes et salué ceux qui n’ont pu,  
malheureusement, se joindre à l’assemblée, de présenter ses 
sincères remerciements aux jeunes qui lisent les messages 
lors des différentes cérémonies de commémoration. 

Un devoir de mémoire qui se perpétue grâce à eux. 

 S’en est suivit l’habituelle présentation des rapports 
moraux et financier, puis le verre de l’amitié et le partage de la 
galette. 

Un regret exprimé par tous :  
l’annulation du traditionnel repas dansant.

 
 Les travaux de réfection de la salle ne permettant pas 
la tenue de cette rencontre, qui demande certes, chaque année, 
beaucoup de travail, mais qui permet à de nombreuses per-
sonnes de se retrouver dans une ambiance festive et convi-
viale. 

 Les deux cérémonies du 8 mai et du 11 novembre  
permettent de rassembler la population afin de  
commémorer la fin des guerres de 14/18 et 39/45 à travers 
la lecture de messages, le dépôt de gerbes au monument aux 
morts et à la stèle Bertrand. 

 A l’issue de la cérémonie un moment convivial réu-
nit les participants autour du verre de l’amitié, offert par les  
Anciens Combattants et la municipalité, pour le 8 mai. 

 Le 11 novembre, les anciens combattants se déplacent 
également à l’église de Boucieu le Roi, où se trouve la plaque 
commémorative des Morts pour la France du village.
 
 Un moment de convivialité très apprécié par les parti-
cipants : le voyage annuel organisé depuis 30 ans par l’asso-
ciation. 

Pour l’année 2019, destination Salou, en Espagne  
pour  les 56 personnes. 

Au programme: 
• Visite de Reus, delta de L’Herbe.
• Montserrat : visite de l’Abbaye avec un concert par des 

enfants qui vivent et étudient dans l’abbaye. 
• Tarragone : ville surprenante, patrimoine datant des ro-

mains. 

Un voyage très sympathique, à l’image de ce qui se 
fait depuis maintenant 30 ans !

L’Association des Anciens Combattants vous souhaite de 
bonnes fêtes de fin d’année.

FÉDÉRATION DES ANCIENS COMBATTANTS
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LES HAUTS DE LA RAVISCOLE Générations mouvements Les Ainés Ruraux

 L’année 2019 a débuté avec la dégustation de la ga-
lette offerte par le taxi Marina et René Laugé et confectionnée 
par Jérôme Palisse. 

 Le 12 mars, mardi-gras avec les enfants de l’école et 
de la crèche (défilé dans le village, bugnes et friandises of-
fertes à tous les participants).

 Du 4 au 11 mai, voyage du secteur en Bretagne avec 
28 participants du club.

 Le 13 juin, repas au restaurant L’Escapade à Monteil, 
57 adhérents se sont retrouvés pour une journée ensoleillée.

 Le 19 juin, nous avons aidé à la préparation du pas-
sage de l’Ardéchoise ainsi que le 3 août à la fête du village.

 Le 28 août, pique-nique à Empurany avec les 8 clubs 
du secteur du Doux rassemblant 230 personnes.

 Le 5 décembre, nous avons fait l’assemblée générale 
suivie d’un repas.

JOYEUSES FETES ET BONNE ANNEE 2020 

 Le 19 décembre, nous terminons l’année avec la dé-
gustation de la bûche et les anniversaires des 80, 85, 90 ans et 
nous avons le plaisir de fêter les 100 de Mme Coissieux !

 En cours d’année, le club déplore deux décès, Mme 
Georgette Pezet et Mr René Arnaudon.

 La présidente et les membres du bureau remercient 
toutes les personnes qui nous apportent leur soutien tout 
au long de l’année et adressent leur amitié aux personnes  
malades et celles en maison de retraite.

En 2019, le club a atteint le nombre de 100 adhé-
rents et se réunit tous les 15 jours.  

 
 De nombreuses activités viennent égayer nos ren-
contres : cartes, boules, jeux de société, marche…

Nous avons terminé l’année 2018 avec la bûche et les anni-
versaires :
 80 ans : Mmes Paulette Palisse, Mme Lucette  
Dessemond et Mr Jean Pomaret
 85 ans : Mme Renée Palisse et Mr Lucien Chapelle
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Par Marc VincendonLA VISITE DES ÉCOLIERS DE L’ÉCOLE PUBLIQUE AU PALAIS DE L’ELYSÉE

 En juillet 1955 cinquante élèves des écoles publiques, 
garçons et filles, ont embarqué dans un autocar en direction 
de Paris pour un voyage scolaire de trois jours. 

 Au programme, organisé par l’instituteur de l’école de 
garçons Monsieur Valla: 

• Visite classique de Paris,

• La tour Eiffel,

• Le musée du Louvre 

• Le château de Versailles

• Une soirée au théâtre.

 Mais ce qu’attendaient les petits écoliers c’était la  
visite, préparée et programmée par Mr Valla, du palais de  
l’Elysée avec réception dans le salon Murat par l’épouse du 
Président de la République Madame René Coty. 

 Ce sont les bras chargés de produits ardéchois, 
pêches, marrons glacés, que les écoliers offrirent à Mme Coty. 

 Celle-ci avait fait préparer un buffet qu’elle aida à  
servir aux enfants. 

 Enfin Mme Coty accompagna les écoliers pour une 
visite du parc du palais de l’Elysée et devant l’insistance des  
enfants pour voir le Président, elle leur permis de jeter un r 
egard par une fenêtre surplombant la salle du Conseil des  
Ministres en séance, présidée par René Coty. 

 Ravis par ce séjour, dont certains se souviennent 
encore, les écoliers de Saint-Barthélemy rembarquèrent dans 
l’autocar qui par les nationales 6 et 7 les ramena en Ardèche.

 Malheureusement quatre mois plus tard, le 12  
novembre 1955, ils apprenaient le décès de celle qu’ils  
appelaient leur « grand-mère ».

 

 Touchés par cette triste nouvelle ils décidèrent de  
rédiger une lettre de condoléances envoyée au Président René 
Coty qui se terminait ainsi : 

Les cinquante petits ardéchois qu’elle avait si gentiment reçus 
partagent vôtre peine Mr le Président 

et vous adressen leur respectueuse sympathie.
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Départ pour le camp de Vergnes.
 C’est au matin, à l’heure magnifique où le soleil  
annonce une journée de vie en éclairant la montagne, dans 
ces moments de calme et d’espérance que nous atteignons 
la bâtisse des Vergnes qui sera notre nouveau refuge. Nous 
nous hâtons de décharger les chars pour qu’ils puissent,  
discrètement rejoindre leur étable. […]
 Daniel a fait mettre des couvertures au premier étage de la 
ferme que Chapelle a garni de paille.
 Avant le couvre-feu, Daniel a désigné deux veilleurs pour 
garder le camp.
 C’est le petit matin, je sors dans le froid matinal. Les veil-
leurs sont à leur poste, têtes enfouies dans le col de leur canadienne. 
Je leur adresse un petit geste de solidarité. Comme moi ils saluent 
cette journée de vie que le soleil nous promet en colorant toute la 
chaîne des montagnes.
 Au loin, vers le sud, une grande forêt couvre les pentes 
qui peuvent, éventuellement, nous offrir un axe de fuite. L’un 
après l’autre, nos camarades, alertés par l’odeur du café,  
envahissent la cuisine. Comme d’habitude Roby et René ne tardent 
pas à reprocher au Grand Jo son café de guerre où ils pêchent des 
charbons de bois. Mais tout le monde est résigné, c’est Grand Jo qui 
est maître de la cuisine…

La ferme de Vergnes
 Notre ferme se dissimule dans une faible dépression. A 
quelque distance, derrière elle, une grosse bâtisse achève de se rui-
ner. C’est une ferme abandonnée comme il y en a tant sur le plateau 
ardéchois. Des fenêtres donnent sur le ciel, des murs croulants, des 
bouquets de genêts épars. De tout cela se dégage un charme plein de 
calme et de désolation.
 L’attrait abusif de la ville ayant séduit les enfants, ils étaient  
partis, laissant les parents obstinément accrochés à leurs terres et à 
tout ce qui fut leur vie. A leur mort, la ferme, porte et volets clos s’était 
lentement intégrée au grand silence de ces vastes paysages.[…]
 Pendant la journée, l’aménagement du camp occupe tous 
les maquisards. Dans la grande cheminée flambent les bûches que 
Chapelle a empilées sous l’escalier montant au dortoir. Une grande 
pièce faisant suite à la cuisine devient un réfectoire où de grandes 
planches font une table. Un râtelier reçoit les armes. La population 
nous est totalement acquise avec générosité elle assure notre ravi-
taillement, cela malgré les menaces qui pèsent sur les habitants…. […]

 

Lorsque Chapelle vient au camp, il est satisfait de 
notre installation. Malgré tout on devine chez lui une  
inquiétude qu’il semble ne pas vouloir aborder. Nous avons compris, 
cette inquiétude nous concerne. Il craint une attaque allemande et se 
préoccupe des chances que nous aurions pour échapper à la capture.  
[…]

En retraite après l’attaque allemande

L’attaque des Allemands
 Dehors, Basile monte la garde. Pour tuer le temps je fais gril-
ler quelques tranches de pain sachant que bientôt les copains vont 
envahir la cuisine. C’est à ce moment que la porte s’ouvre violem-
ment sous la poussée du valet de ferme de Chapelle. Le valet, suivi de 
Basile, est littéralement affolé, il crie, plus qu’il ne parle :
 «Partez vite, c’est plein d’allemands partout, ils frappent 
mon patron pour lui faire dire où vous êtes. J’ai pu m’enfuir pour vous 
prévenir».
 La ferme de Chapelle est à moins de cinq cents mètres de 
Vergnes. D’un bond je monte à la grange pour réveiller toute l’équipe, 
en un rien de temps nous saisissons armes et sacs pour fuir à travers 
bois et sauver si possible nos vies.

 Dès notre fuite, nous avons craint que les allemands 
soient sur nos traces grâce à leurs chiens. Nous coupons  
directement à travers bois, forêts et pentes en évitant de suivre 
routes et chemins, franchissant les cours d’eau glacée à gué.
[…]

 Une ferme isolée se trouve sur notre chemin, les chiens 
alertent le fermier, à voir nos armes il devine que nous sommes des 
maquisards, peut être sait-il, déjà, ce qui s’est passé à Saint Barthé-
lemy le Plain. Tout de suite, son hospitalité de bon ardéchois se mani-
feste par quelques verres et une bouteille de vin passe de mains en 
mains.[…]

Extraits des récits et aquarelles authentiques de Robert-Jean Disandro, dit « Christian » dans la Résistance !
Retrouvez l’intégralité des récits dans le livre : « Maquisard à 20 ans en haute Ardèche »

HISTOIRE DE LA RÉSISTANCE À ST BARHÉLÉMY EN 1944

Ratelier d’armes à Vergnes

Une conférence sur cette période concernant  

St Barthélemy le Plain se tiendra avant l’été,  

par Christian DISANDRO. 

Un an avis Presse sera emis dès la date connue. 

Vos témiognages seront les bienvenus
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REPAS DU C.C.A.S. 2019

AGENDA 2020

05/01 Vœux du Maire et du Conseil Municipal

18/01 Repas dansant Organisé par le Foyer des Jeunes

09/02 Matinée Tripes Organisée par les B.B. de la Batteuse

23/02 Matinée Boudin Organisée par le Foyer des Jeunes

29/02 Repas dansant Organisé par le F.C.C.S.B. 

14/03 Concours de belote (Colombier le Jeune) Organisé par le F.C.C.S.B. 

21/03 Journée citoyenne

12/04 Chasse aux œufs de Pâques Organisée par le Foyer des Jeunes

25/04 Tournoi des jeunes (Colombier le Jeune) Organisé par le F.C.C.S.B. 

--/05 4éme Marathon de Pétanque Organisé par La Pétanque des Gorges du Doux

06/06 Tournoi sénior (lieu à définir) Organisé par le F.C.C.S.B. 

17/06 Passage de l’Ardéchosie

28/06 kermesse de l’école Organisée par l’Ogec

03/07 Concours de pétanque Organisé par le Comité des Fêtes

24/07 Concours de pétanque Organisé par le F.C.C.S.B. 

01/08 St Barth en Fête Organisé par le Comité des Fêtes

14/08 Concours de pétanque (Boucieu-le-Roi) Organisé par le F.C.C.S.B. 

03/10 Repas des classes en 0

18/10 Thé  dansant Organisé par les B.B. les Batteuse

14/11 Repas dansant Organisé par le F.C.C.S.B. 

21/11 Repasdu C.C.A.S.

22/11 Loto de l’école Organisée par l’Ogec

04/12 Fête de la Lumière Organisée par le Comité des Fêtes

12/12 Concours de belote Organisé par le Foyer des Jeunes

31/12 Réveillon de la St-Sylvstre Organisé par Génération Rallye
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30 ANS DE BULLETINS MUNICIPAUX
à St Barthélemy le Plain


